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H O U Z E A U de L E H A I E (Charles-Auguste-
Benjamin-Hippolyte), Député, puis sénateur de 
l'arrondissement de Mons (Mons, 28.7.1832-id. 
20.5.1922). Fils de Charles-François-Joseph et 
de Pradier, Philippine-Albertine-Odile. 

Il commença ses études au Collège Rollin à 
Paris et les poursuivit au Collège communal de 
Mons et à l'Université Libre de Bruxelles. Dès 
1867, il organisait avec Le Hardy de Beaulieu 
des cercles populaires destinés à propager l'en-
seignement parmi les masses. En 1870, il suc-
cédait à Le Hardy de Beaulieu à la chaire d'éco-
nomie politique, géographique et industrielle à 
l'École des Mines de Mons. Èn 1876, il fut un 
des membres fondateurs de la Société de Géo-
graphie de Belgique et fit dès lors partie de son 
Comité central ; il en fut nommé vice-président, 
puis président et occupa ces dernières fonctions 
de 1897 à 1903. Entré très jeune dans la vie 
politique, il y défendit les principes du libéra-
lisme progressiste. Bourgmestre d'Hyon de 1867 
à 1878, conseiller communal et échevin de l'ins-
truction publique à Mons de 1879 à 1884, il fut 
élu par l'arrondissement à la Chambre le 13 
juin 1882 et au Sénat le 14 mars 1897. 

Aux séances des 24 et 28 avril 1885 des Cham-
bres réunies pour écouter lecture, par le minis-
tre des Finances Beernaert, de la lettre de Léo-
pold I I annonçant la création de l 'État Indé-
pendant du Congo, et bien qu'applaudis-
sant à « l'œuvre accomplie par le Roi avec un 
» remarquable esprit d'initiative et de persévé-
» rance » ainsi qu'il le dit lui-même, Houzeau 
fut le seul des 126 députés à s'abstenir au vote 
de la résolution autorisant le Roi à être le chef 
du nouvel État africain, tandis que 124 répon-
daient par l'aflrmative et un (Neujean, député de 
Liège) par la négative. 

A la séance du 17 mai 1890, la Chambre avait à 
voter un subside de 30.000 fr. à l'Académie 
pour l'expédition scientifique Delporte au Congo 
Belge, chargée surtout de l'étude du magnétisme 
terrestre. A cette occasion, Houzeau, appuyé 

par Janson, proposa un amendement visant à 
rendre la mission plus utile et d'un intérêt natio-
nal plus direct en étendant son action à la 
botanique et à l'ethnographie, de manière à ne 
pas laisser les Belges céder le pas aux étrangers 
dans ce domaine ; eni conséquence, Houzeau 
proposait de porter le subside à 150.000 fr. Mais 
son amendement ne fut pas voté. 

En 1894, à propos de la convocation à Bru-
xelles pour le 28 mai de l'Institut International 
Colonial auquel dix pays envoyaient des délégués, 
la Chambre fut appelée, sur la proposition de 
Houzeau, à voter un subside de 10.000 fr. pour 
le traitement d'un agent belge à attacher à cette 
institution en qualité de secrétaire général. En 
séance du 21 février, Houzeau prononça un 
éloquent discours pour exposer le rôle de cet 
Institut et rallier les suffrages ; le projet fut 
voté par la Chambre. 

Sur le terrain scolaire, il se fit le défenseur de 
l'école publique ; en matière d'impôts, il com-
battit le protectionnisme ; au point de vue mili-
taire, il était partisan du service personnel et en 
matière électorale, du suffrage universel. 

A la conférence interparlementaire de 1895, 
c'est lui qui présenta le rapport sur un projet 
de convention permanente d'arbitrage inter-
national. 

Il était le frère de Jean-Charles Houzeau de 
Lehaie, astronome, né en 1820 et décédé en 
1888. 

Il a publié en 1872 un Manuel élémentaire de 
Géographie physique ; il a collaboré à la Revue tri-
mestrielle, à la Revue de Belgique, aux Mém. de la 
Soc. de Géogr., à ceux de la Soc. des Arts, des Se,, et 
des Lettres du Hainaut, aux publications de la 
Société des Ingénieurs sortis de l'École des Mines 
de Mous, etc. 

16 novembre 1951. 
M. Coosemans. 
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